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Visites domiciliaires:
l'u nité des ba rrea ux
vole en éclats

se cachant, le cas échéant au
domicile d'un tiers "héber-
geur".
L'OVB,en faisant cette propo-

sition, chercherait, explique
M"Buyle, à contourner la diffi-

Le président d'Avocats.be, culté posée par la résistance
M" Jean-Pierre Buyle, a, des juges d'instruction à jouer
jeudi, à l'occasion d'un col- le rôle de simple "presse-bou-

loque, révélé que les barreaux ton" que, selon eux, le projet de
francophones et germanopho- loi leur donne.
nes et leur pendant néerlando- Pour Avocats.be, des princi-
phone, l'Orde van Vlaamse Ba- pes constitutionnels comme
lies (OVB),n'étaient plus sur la l'inviolabilité du domicile et la
même longueur d'ondes dans protection de la vie privée sont
le dossier des visites domici- en jeu et ce n'est pas en se con-
liaires. tentant de modifier le choix du
Avocats.be s'oppose à ce pro- juge compétent que l'on résou-

jet de loi pour des raisons déjà dra le problème fondamental
expliquées par M" Buyle dans posé par le projet de loi. "Les
nos colonnes. L'OVBétait aussi membl'es du Conseil d'Etat ne
un farouche adversaire du sont pas davantage armés que les
texte mais il aurait revu sa po- juge!>;d'instruction pour endosser
sition le 13 mars. la mission que l'OVB voudrait
Appel au Conseil d'Etat qu'on leur confie et le fait que l'on

., . . pourrait les retrouver aussi bien
. C~ Jotll'-~a"son presIden~ a au départ que, potentiellement, à
eent au mmlstre de la JUStIce, l'arrivée de la procédure ajoute
Koen Geens (CD~V), en lui un al:qument cont/'e la proposi-
pr?p~sant de conher au C~n- tion des ban'eaux flamands",
setl d,~tat (et ,non plus.au~ JU- scande le président d'Avo-
ges d mstructlOn) le som d en- cats.be.
tériner les visites domiciliaires Cette division entre les deux
décidées par l'OfIice des étran- Ordres communautaires
gers, dès}ors q~e celui-ci sou~- M" Buyle la met en parallèl~
~onn~r~lt un etra~ger e~ se- avec celle que le récent sondage
JOur Illegal de se derober a un de "La Libre" a mise en évi-
ordre de quitter le territoire en dence au sein de l'opinion pu-

• Ceux du nord font
des propositions rejetées
par les francophones.

Il ne serait pas question d'interdire
les visites domiciliaires chez

des citoyens soupçonnés d'héberger
des etrangers en séjour illégal,
car cela viderait le projet de loi

de sa substance,

blique : en Wallonie, 42 'X, de la
population sont favorables au
projet de loi contre 45 'X, qui y
sont hostiles; à Bruxelles, ces
chifl'res sont respectivement de
37 'X, et 52 'X, alors qu'en Flan-
dre' 71 'X, des sondés applaudis-
sent le principe.

Des modifications à la marge?

"Une ditfér'ence interpellante
que j'attribue à la proxim ité de la
population du Nord du pays avec
certains courants nationalistes",
observe M" Buyle. Pour qui, il
n'est pas question une seconde
de suivre l'OVE.
Pour rappel, le Premier mi-

nistre Charles Michel (MR)
s'est désormais saisi du projet
de loi litigieux, "quÎ a été inÎtié
pal' le CD&V mais est désormais
surtout soutenu pal' la N-VA",
condut MeBuyle. Qui, comme
beaucoup de monde, attend la
suite des événements.
Aux dernières nouvelles, il ne

serait pas question d'interdire
les visites domiciliaires chez
des citoyens soupçonnés d'hé-
berger des étrangers en séjour
illégal mais on pourrait limiter
les visites aux étrangers consti-
tuant une menace pour l'ordre
public et le travail demandé
aux juges d'instruction pour-
rait être davantage précisé qu'il
ne l'est aujourd'hui.
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